
L'épilogue 
du crime d'Hérin 

( S U I T * DE LA P R S M I S R E PAO.E) 

~M. Victor Behal, ancien maire d Hértn, a 
connu Deglave après la guerre < C'est un 

' garçon qui préférait 1 amusement au tra-
(vall ». • Le Jour mime au crime, tout le 
monde dêclare-t-11. accusait le fils >. 

C'est ce que Tiendra dire aussi le garda 
champêtre d'Hérin, M. Alphonse Séreuse, 
qui apprendra, fait intéressant pour l'accu
sation que les fermiers prenaient leur repas 
.vers il Heures. 

Ainsi donc, le crime aurait pu être commis 
taire ta h et i l a. SO, au moment donc où 
Deglave errait dans les rues de Ve-
lenclennee. 

" "On entend ensuite divers autres témoins. 
Ci» déposition de Mme Vve Carpentier est no
tamment remarquée. Elle ne peut cacher sa 
tendresse à regard de son neveu : • Il n'est 
pas coupable, il a trop bon caractère ». 

« Lulu • parait ensuite. Son amant, De
glave, lui a dit • a Le coup est fait, j'ai tue 
n o n père et ma mère •• Malgré cela, elle a 
peine a la croire coupable. 

De son coté, Deglave nie avoir prononcé 
ces paroles devant son amie. 

m La guillotine ou l'acquittement » 
M. l'avocat général Floriet prononce le ré

quisitoire un long réquisitoire qui durera 
trois heures, pendant lequel point par point 
il reprend ('acte d'accusation, manie lea pre-
somptions. de multipies présomptions mal» 
pas de preuves pour attester de la culpabili
té de l'accusé ou piutô' pour communiquer 
sa conviction au* jurés. 

« On a cherché » tuer, uniquement pour 
fcoler dit-il. et U n'y a qu'un seul mobile a 
invoquer, la vengeance ». Or un seul homme 
a l idée de se venger des deux fermiers, a 
la fois c'est leur fils, leur fils qui a intérêt 
k les voir morts, car ils s'opposent a son 
mariage avec Lucienne Hobard. une Mie 
publique. 

« n voulait à la fols Lucienne et l'héritage 
de ses parente ». Pour avoir les deux. d 
n'avait qu'une issue, le orime I 

Dans ea conclusion, 1 avocat général dé-
fclare qu'il a la conviction que Degiave est 
coupable et dit aux Jurés : « I l faut peser «1 
le fils Deglave mérite te guillotine ou 1 ac
quittement. . m . m^m 

De son coté, l'avocat de l'accusé. Me Blé-
mant. fait ressortir les doute» qui planent 
acr cette affaire et s'efforce de prouver que 
eon client est innocent. 

« Je mi* innocent » 
L'accusé se lève et. d'une voix ferme, dit 

BOUT sa défsnse : « Je Jure devant Dieu et de
vant vous que je n'ai pas commis le crime 
horrible que vous me reprochez. J'ai souffert 
pendant de longs mois en prison, mai*, je ne 
le regrette pas. 

. -Je suis affolé de toute ht peine que j'ai 
tatte a mes parents en allant vivre avec cette 
femme Hobart, que Je hais maintenant 

« J'ai confiance en votre Justice. Je suis 
innocent •. 

En sanglotant. Deglave retombe eur son 
banc. Longtemps U pleure. Ce sont les pre
mières larmes qu'il verse depuis qu il est de
vant ses Juges. 

Le verdict 
Sept question» sont posées aux jurés, lia 

répondent affirmativement a la première : 
a3.ll velofitairement tué Auguste Deglave ». 
négativement aux autres et Us accordent la 
bénéfice des circonstances atténuante*. 

Cette décision du Jury n'est pas banale. Il 
luge en effet, Joseph Deglave coupable d'a-
\o?r tué un homme : Auguste Deglave. 

Cet homme, le Jury déclare qu'il n'est pas 
son père et Deglave n'a commis qu'un assas
sinat On ne lui Impute pas celui de la fer
mière. Il y a lé matière a ergoter. 

L'avocat général requiert contre l'accusé les 
travaux forcés a temps. Le défenseur de l'ac
c i s e demande l'application du minimum de 

liacrusé se lève pour crier son innocence et 
la tète dans son mouchoir, il se met a san
gloter , . _ 

lo t tp t i Deglave est condamné à M ans de 
travaux fereéa et to ans d'Interdiction da 
séjour. 

La Loi des Assurances Sociales 
aaaaaaaaess 

COSTES et CODOS 
ont battu hier 

. 3 records du monde 
Hier matin, a 8 heures, les aviateurs Costea 

M Codos avaient couvert 3.500 kilomètres a la 
JrQesse moyenne horaire d'environ '214 '. Jè-

A ce moment ils avaient déjà battu deux re
cords du monda avec 50t kfioa de charge : i» le 
reocra de distance qui était de 2.735 kilomètre», 
f> U record de vitesse sur 2 000 kilomètres qui 
était de MB km 487. 

Ln record da durée avec charge da 500 kilos 
détenu par les Allemands Cchnabele et Loaee, 
Ht h. 11' 45". a été battu à 13 h, 37 par Costea 
et Codda. , 

4 14 h. 33 ceux-ci atterrissaient, ayan'. tenu 
l'air 23 h. Î2' *9'*-

atone 
Séliv: 

Le remploi des dommage» 
de guerre 

M. Goniaux, député, avait demandé a M. le 
Ministre des Travaux Publics : 1» S'il est im-

oru un délai pour le remploi de l'Indemnité 
rie subie en un titre réinvestissement. 3* caté-
«ne ne comportant que de la perte subie et 

-.livrée à an sinistre belge ; 2« Dans latfirma-
hve. quand expire ce délai. 

Réponse du Ministre : 
Les dispositions de l'article 84 de la loi du 

30 mars 1*», relatives aux délais accordés aux 
Intéressés pour procéder au remploi de leur» 
Indemnités de dommages de guerre, sont appli
cables aux indemnités de la nature envisagée. 

Cent personne» morte» de froid 
en Amérique 

La vague de froid qui sévit .otueDement dans 
l'ouest et le centre de l'Amérique aurait, pendant 
ces dix derniers jours, prova«Té la mort d'une 
centaine de personnes. La plus basse ten 
«Dfej. étéVnrVunrée a Vaoer où le thermomev-e 
as* tombé a 70» au-dessous de sero. 

A Chicago la température s'est abaissée k »7> 
au-dessous de sero. 

La réponse da Ministre 
du Trayait au Consortium 

de l'Industrie Textile 

Nom avons parlé, il y a quelque temps, des 
suggestions émises par les délégués du Consor
tium de l'Industrie textile de noubaix-Tour-
coing, à propos de la lot des assurances so
ciales. Voici la réponse de M. Louche ur, mi
nistre du Travail, d ce sujet : 

17 janvier 1930, 
Messieurs, 

J'ai lu, avec la plus grande attention, la 
note annexée à voire lettre du 27 décembre, 
et qui précise la proposition faite par vous 
relativement aux Assurances sociales, immé
diatement après notre entrevue du t6 dé
cembre, j'avais d'ailleurs commencé l'étude 
de vos déclarations, et je viens aujourd'hui 
en préciser les premiers résultats. 

J'essaierai d'abord da résumer vos idées. 
« Le Consortium, dites-vous, possède actuel-

» lement un service d allocations-maladie. Lea 
» résultats obtenus par lui omettent de dé-
» clarer que la totalité des prestations pré-
» vues par la loi. en ce qui concerne la mater-
» nité. la maladie et le décès, ne l'U coûte-
• rait pas plus de 1 1/2 % des salaires, au 
» lieu de 4 % environ prévus dans la loi qu'il 
» s'agit d'appliquer. 

» En ce qui concerne les retraites, a la con-
» dltion de les effectuer par le système de la 
» répartition, des constatations analogues 
» pourraient être raites, et une cotisation de 
» l Ut % sur les salaires suffirait ». 

Au total donc, d'après vos déclarations, le 
coût de la loi n'atteindrait même pas 4 %, 
au lieu de 8 % environ auxquels a abouti ré
cemment la Commission d'Hygiène du Sénat 
en accord avec le Gouvernement. 

Votre lettre est moins précise quant & la 
question de savoir si vos ouvriers auraient 
l'obligation d'adhérer * votre caisse de se
cours. Vous nous avez déclaré, a ce sujet, que 
vous étiez prêts a prendre a vt'.re charge le 
versement incombant à l'ouvrier pour les As
surances sociales pour ceux des ouvriers qui 
adhéreraient a votre Caisse de secours, et que 
vous ne pourriez pas accorder pareille ftveur 
aux autres : c'est ainsi que nous avons com
pris voa propositions. 

Vous ajoutez dans votre lettre : * n ne 
* peut pas être question d'un changement ra-
» dical dans le principe de la lot qui est à la 
» veille de sa mise en application. 

* La proposition du Consortium n'a qu'un 
• caractère local, strictement limité & Rou-
» baix-Tourcolng ». 

Je dois, en premier lieu, vous faire observer 
qu'il est Impossible de légiférer pour une par
tie seulement du territoire. La liberté qu ont 
les ouvriers de quitter, quand il leur plaît, 
les usines du Consortium, et de s'en tller. 
soit dans la même région, soit dans toute au
tre partie du pays chercher du travail, met 
les pouvoirs publics dans l'obligation de réa
liser et d'appliquer une législation s'appli-
quant a l'ensemble du territoire. Nous ne mou
vons donc pas nous arrêter aux cas d'espèce 
que vous signalez, mais nous devons recher
cher 6i vos suggestions peuvent être utiles 
pour l'ensemble de la France. 

n nous faut, d'abord, discuter la partie de 
votre lettre relative à l'assurance-vljillesse. 

La loi prévoit, a ce sujet, une cotisation de 
3.60 % environ. Le système n'est pas. comme 
vous semblez le croire, purement basé sur la 
capitalisation, mais, ainsi que je vous l'ai 
expliqué verbalement, est un système mixte 
de répartition et de capitalisation. Cala ré
sulte du fait même que des retraites doivent 
être servies à partir da 19», et que le délai 
serait évidemment trop court pour que la ca
pitalisation seule pause jouer. 

Votre Consortium désire servir des retraites 
par le système de la seule répartition. Vous 
l'explique* dans votre lettre en prenant un 
exemple concret, et vous concluez par les 
phrases suivantes : 

« Contrairement à ce qu'on pourrait penser, 
» la répartition ne peut amener ai :une sur-
» prise, ni aucune aggravation de charges 
» dans l'avenir. Le nombre des ouvriers âgés 
» de 60 ans varie très peu d'année en an-
» née ; il y a toujours des enfants qui nais-
» sent et des vieillards qui meurent, des ou-
» vriers qui commencent a travailler et d'au-
» très qui cessent le travail. L'appel des coti-
» sations se faisant toujours sur les salaires 
» payés, au bénéfice des ouvriers atteignant 
» 60 ans, on peut dire que le coût sera exac-
» teraent le même dans vingt ans qu'au cours 
» de la première année ». 

C'est bien là que réside l'erreur. Elle est 
telle que je suis dans l'obligation d'attirer sur 
elle, d'une façon toute spéciale, l'attention de 
vos participants-

Afin de vous convaincre, nous vous remet
tons, cl-jotnt, un calcul qu'il vous est facile 
de faire vérifier par tout actuaire de votre 
choix, et qui vous démontrera que si le sys
tème de la répartition r.i vous coûterait, en 
effet, la première année, que 1,57 V> environ, 
dès la 26 année, il coûterait 2,88 %, que la 
10e année, il coûterait déjà 12 1/2 % et qu'a 
partir de la 30e année il atteindrait plus de 
20 % des salaires payés effectivement ins 
vos usines. 

Si vous voulez avoir une autre confirmation 
de ce que nous vous disons, comparez simple
ment les sommes payées par l'Etat '-ançais 
comme retraitée A see fonctionnaires aux trai
tements payés par lui annuellement. C'est le 
système de répartition qu'il applique, — et, 
cela se conçoit, U ne pourrait guèrj en appli
quer d'autre, — par rapport aux traitements 
payés, le pourcentage nécessaire à la repar
ution dépasse » %. 

Vous trouverez des résultats du même ordre 
dans diverses autres Administrations, par 
exemple, la Préfecture de la Seine. Vous en 
trouvère* aussi dans les grandes administra
tions comme les chemins de fer. C-iant à la 
Caisse autonome dea ouvriers mineurs, "lie 
peut aussi vous fournir d'utiles exemples. 

Les Caisses autonomes mutualistes arrivent 
tontes é des conclusions analogues, et, dans 
le projet qui a été établi par la Fédération 
des Sociétés de secours mutuels de Fran-e — 

Srojet qui a servi de base à nos récentes 
tudes — cette' Fédération avait été amenée 

à prévoir dea chiffres très sensiblement voi
sins des nôtres, sinon supérieurs. Elle esti

mait, en effet, que la cotisation moyenne de
vait être de 600 francs par an, iotu la moitié 
environ s'appliquerait à l'assurance-maladie, 
et l'autre moitié à l'assurance-vieillesse. 

C'est par une erreur, nous le répétons, telle
ment grave qu'elle pourrait, a la rigudur, dis
penser de toute autre considération, que vous 
avez pu arriver a une conclusion aussi opti
miste que celle formulée 'ans votre lettre. 

Je ne crains pas de le répéter, vous pouvez 
soumettre toute cette partie de ma lettre, ainsi 
que la note qui y est jointe, à un actuaire de 
votra choix, et vous constaterez que. sur ce 
premier point, vos services se sont trompés. 

Passons maintenant a l'assurance maladie. 
Ici encore, nous pourrions nous abriter, 

pour évaluer les dépenses, derrière les résul
tats obtenus dans des cas tout-à-felt sembla
bles. A ce sujet, il ne faut pas croire e le 
coût des assurances maladie dans les autres 
pays, ou dans nos départements d'Alsace et 
de Lorraine, soit tellement grevé que vous le 
penses par des dépensas d'administration. La 
loi française a limité, d'ailleurs, pour 'es 
caisses les dépenses d'administration à 3 1/2 % 
des cotisations. U s'agit, vous te voyez, d'un 
chiffre peu élevé par rapport a l'ensemble des 
dépenses de fonctionnement d'une caisse. 

Je comprends très bien, que, grâce à l'aide 
qui vous est donnée par tous les employeurs 
membres de votre Consortium, vous puissiez, 
pour votre Caisse de secours, avoir des dé
penses encore inférieures. Il en sera ainsi 
dans un certain nombre Ce sociétés de secours 
mutuels. 

La Fédération des sociétés de secours mu
tuels de France, dont personne ne peut nier 
la compétence dans tous ces problèmes, est 
arrivée à la conclusion que, pour donner les 
prestations prévues par la fol, il faut une 
somme annuelle, par assuré, de prés de J0 fr. 
Lea calculs de cotisations que nous avons 
faits sont basés sur une comme inférieure et 
atteignent environ 275 francs. Vous pensez 
que vous serez loin d'atteindre ce chiffre. 

Loin de vous décourager dans ce sens, le 
Gouvernement doit vous ranpeller qu'il a, de
puis longtemps, projeté d'intéresser directe
ment les Caisses d assurances-maladie aux 
économies qu'elles pourraient réaliser, et, 
dans le texte que vient d'approuver la Com
mission d'Hygiène du Sénat, nous avons pu 
faire triompher cette idée. , 

n est prévu, en effet, dans ce nouveau texte, 
que les trois quarts des économies réalisées 
par une caisse-maladie peuvent être em
ployées par elle 4 des réductions de cotisa
tions au profit de ses adhérents ; le dernier 
auart peut être employé per elle a l'amé-

oration des prestations consenties aux assu
rés. 

Si donc vos ouvriers adhèrent lioremenf a 
une caisse primaire qui serait ou non la 
transformation de votre caisse de secours, et 
si cette caisse primaire-maladie peut ne dé
penser que les chiffres envisages par vous, 
tout en assurant les prestations prévues --ar 
la loi, les clauses nouvelles prévues joueront 
en 1 ir faveur, ainsi qu'en faveur des em
ployeurs. Il en résultera les diminutions de 
cotisations correspondantes. 

Je le répète', nous sommes loin de découra
ger quiconque poursuivra ce but d'économies 
et de bonne gestion. , 

Lee dispositions nouvelles introduites dans 
la loi en sus même de celles que nous venons 
de ciier, n'ont pas d'autre but que de permet
tre aux Caisses primaires de rechercher l'éco
nomie la plus grande dans la gestion et de 
faire profiler leurs adhérents de ces econo-
mseulement. tout cela doit être dominé par la 
liberté la plue complète, la plus entière, pour 
l'ouvrier, d'adhérer a la Caisse choisie par 
lui. Telle a été l'intention du législateur et u 
l'a précisé dans les textes. 

Le Gouvernement a les mêmes préoccupa
tions que lui. Il ne saurait donner son adhé
sion é un système qui obligerait des ouvriers 
salariés & adhérer a des caisses patronales ou 
autres, alors surtout qu'il s'agit de sa santé 
et de celle de sa famille. 

Il ne saurait, de plus, admettre — parce que 
cela aérait contraire a l'idée même de la loi 
et de la volonté du Parlement, — que sous 
une forme quelconque cette liberté du travail
leur puisse être entravée ou«*que le salarié 
puisse être gêné dans son choix par quelque 
préoccupation que ce soit. 

Cette réserve, que je vous avais faite dès >e 
début de notre entretien de l'autre Jour, je 
suis obligé de vous la renouveler plus forte
ment encore aujourd'hui. 

Peut-être jugerez-vous que les erreurs que le 
me suis permis de vous signaler dans les chif
fres soumis par voue nécessitent de votre part 
un nouvel examen de la question. Vous nous 
trouverez prêts a ce sujet, a toute nouvelle 
conversation si vous la jugez utile. 

La note que vous nous avez communiquée, 
notamment dans la partie où elle fait appel a 
l'opinion publique, appelle quelques remar
qués. 

Voue signalez — cela est tout à fait exact — 
que la loi ne donnera pas de retraite aux ou
vriers aujourd'hui Agés de 60 ans et plue, et 
que c'est seulement a partir de 1935 que les 
retraites seront payées aux ouvriers qui at
teindront l'ige de 60 ans. 

Vous indiquez, de plus, que de 35 à 60 ans. 
les retraites n'atteignent pas immédiatement 
le chiffre maximum et qu'ellee vont en crois
sant jusqu'à 60 ans. 

Enfin, vous rappelez que la loi ne s'applique 
pas aux salariés sans charges de famille et re
cevant un traitement supérieur a 15.000 francs 
par an, ce chiffre étant d'ailleurs majoré sui
vant le nombre d'enfants. 

Si la loi a dû prévoir ces exceptions, c'est 

Sarce que noua aurions été amenés à prévoir 
es cotisations plus élevées. Hais la loi ne 

vous empêche, en aucune façon, de continuer, 
pour ces diverses catégories de salariés, par 
votre caisse de secours ou autrement, a leur 
donner les avantages que vous leur avez faits 
et même a les développer, si vous le jugez 
possible. Sur ce point, vous avez toute la li
berté et notamment vous pouvez constituer par 
vos soins, des retraites aux ouvriers âgés au
jourd'hui de 60 ans et puis, réaliser an ser
vice de retraites s'appliquent aux salariés dont 
le salaire est supérieur A celui maximum 
prévu dans la loi. 

Vous feriez certainement, en adoptant cette 
solution, œuvre utile et féconde. 

Même dans ce cas, le système de La répara
tion pourrait présenter des Inconvénients bien 
graves, mais pour ces catégories de salariés, 
votre liberté étant entière, il vous appartient 
de choisir le système qui vous parait le mieux 
adapté aux conditions de votre exploitation. 

Veuillez agréer, ect._ 
Le Ministre : LOUCHEUR, 

Une déclaration rédigée 
par M. Georges Petit, Présid1 

de la Mutualité Française 

A l'occasion dé l'assemblée aénérale de la 
Fédération nationale de la Mutualité, qui a 
eu lieu hier, rue Bécamier, d Pari», tous ta 
présidence de U. Raoul Péret, u. Georges 
Petit, président de la Fédération, a rédigé la 
déclaration suivante, a propos de fappliea. 
tion de la loi des assurances sociales . 

La mutualité française n'a jamais varie 
ni dans sa volonté, ni dans ses desseins 

Dès l*a, elle a donné son adhésion loyale 
au projet de loi sur les assurances sociales. 
Mieux encore, elle s'en est faite la propagan
diste ardente bien avant tous autres et elle 
a mis a la disposition des Pouvoirs publics 
le concours désintéressé et précieux de see 
£i.0u> sociétés et de aes itdnuntorateurT 

Elle a collaboré dans toute la mesure néias 
restreinte, avec les Commissions de ta Chain 
bre et du Sénat. Expérimentée, elle a indique 
les textes nécessaire». Quelques-uns d'entre 
eux ont été adoptés. 

insuffisamment satisfaite, elle avait acoep 
té la loi du 5 avril 1028 dont elle si| proposait 
d assurer 1 application en vue d'obtenir a 
moindres frais, son maximum d efficacité. 

L U T M , v e r n e m e , w . ' T * 0 1 Drt" '"initiative de 
modifications a la loi, la mutualité française 
avait le devoir de s'effacer et de faire triom
pher des améliorations a une loi que les 
réglemente et les circulaires avalent rendues 
indispensables. rwiue» 

Au moment où les modifications sont au 
seuil de la discussion publique du Sénat, 
elle a 1 impérieuse obligation de renouveler 
son adhésion complète et sincère a la loi sur 
les assurances sociales, mai* ausi la volonté 
qu'eUe soit améliorée comme la nécessite en 
est démontrée et que son application ait lieu 
sans retard. 

Le projet modificatif du gouvernement 
constituait, d'ailleurs, un progrès Indiscuté 
ble et il eût été facile de l'aménager rapide
ment a la satisfaction de tous. 

Mais le président Chauveau en a établi un 
nouveau qui ne saurait donner satisfaction 
a personne et qu'aggravent singulièrement 
des complications contre lesquelles se sont 
élevées des protestations unanimes 

Dans ces conditions, la mutualité française 
aétabl i un projet. I L e s t Inspiré par la sim
plicité, la clarti, le dévouement désintéressé 
de ces mil.iiers de braves gens qui, depuis 
tant d apnées, pratiquent la prévoyance libre 

Nous le soumettrons A l'opinion publique 
Son application réduira la oharge générale 

annuelle des assurances sociales de 7 mil 
liards 1/S A 4 milliards 300 millions. U sup
prime les organisations inutiles, parasitaires 
et coûteuses. II porte en lui-même l'amour 
de toutes les causes qu'elle qu'en soit l'ori
gine, ou mutualiste ou syndicaliste ou patro
nale, en vue de coopérer A l'oeuvre d'organi
sation de la santé publique. 

Ne sont-ce pas là les intentions que pour
suivent tous ceux qui espèrent trouver dans 
la loi de justice sociale trop longtemps at
tendue, l'union de tous dans la mesure où 
1 obligation doit l'imposer contre la misère 
humaine et l'insécurité pour les travailleurs t 

Le projet de la Mutualité 
française 

Lee assurances seoiales aéraient appliquée» 
au moyen d'une cotisation de « M franco par 
a n , soit M francs par mais eu 2 francs uar 
Jour ouvrable, moitié A la oharge de l'em
ployeur, moitié A la oharge e» l'assuré rete
n u * sur ea» salaire 1er* de ehaaue paya. Peur 
las petit* salaire*, la cotisation de l'assuré ast 
réduite, M m que le mentant de la ootisatien 
totale «oit medlf ié. * 

Le v e r e f W n t de t * cotisation fatale est 
effectué par l 'employeur «u eervloe départe
mental deé assurance* sociales qui en répart i t 
le mentent entre le* différent» organisme* 
charge* da le couverture dea risqua*. 

Avec la ootisatien oi-de**us prévue, l'as
suré peut prétendre en ea* da maladie A une 
Indemnité de 15 A 18 f ranc* par Jour. Cn oa» 
d' inval idité prématurée, I l reçoit une pension 
de 1 a n franee par an ( m i n i m u m de 76» fr. 
en période tranaltoira) . A l'Age da 60 a n * , il 
a droit A une pension de vieillesse de 1.400 f r . 
par an ( m i n i m u m de 800 fr. en période .ransl. 
M i r é ) . 

Lee principe* généraux oLdeasu» expeeée 
feront prochainement l'objet d'une proposi
tion de la i . ^ ^ 

CALENDRIER. — Dimanch, 1* janvier i,** 
Soleil i Lever A 7 h. 38 ; coucher 4 îs h 25. 
Lune : Lover a a h. 35 ; coucher a 10 h. 15. 
Aujourd'hui : Sainte-Germaine. Demain : Saint-

Sebastien. 
METEOROLOOIB. — atat lm O* LUI*. — CSser-

vntions faites le 18 janvier 1930, » 18 Heures. 
Baromètre i 7«B nul. ; baisse députa la veille * 

18 h. : S mil. 9. 
Thermomètre : Fronde : 7.5 ; minim» : + 2.3 

atelnt a e heures ; mailraa : 9.5 atteint a 14 1. 30 
Etat hygrométrique : 90 ; Hauteur d'eau tombée 

depui* la veille » 18 heures : néant • Direction 
du vent : Sud -Force : modéré» ; Direction es 
nuages : Sud ; Etat du Ciel : nuageux. 

Temps probable pour dimanche : un peu froid 
brumeux. 

RECEPTIONS. — M. Langeron. prête t du Nord, 
a reçu ce matin : MM. le Présidant et les membres 
du Comité du Groupe de Lille des Ingénieurs 
l.D.N. ; les bureaux des Négociants «n laines de 
Roubaix-Tourcolng et du syndicat des Négociants 
et Courtiers en Mousses et laines k cardes de 
Roubaix-Tourcolng ; M. J.K V. Dibte, Consul 
d'Angleterre. 

DEUIL. — Nous apprenons le décès survenu a 
Quesnoy-sur-DoOle, dé M, Aionso-José De Moura 
Borges, âgé de 1* ans, fils de M. De Moura Borges. 
président de la section locale des A.C. Portugais 
et administrateur de la Fédération Nationale des 
Port ugals. 

Les (unéralUes auront lieu lundi 30 janvier, a 
Quesnoy-sur-Deule ; assemblée » 7 b. 45. rue de 
la Gare. 

Sanglante tragédie 
dans une clinique d'Auteuil 

La nièce d'un diplomate argen
tin, revolverUée par son mari, 
qui tenta ensuite de se tuer 
Un drame s'est déroule' hier A midi dans une 

conique d'Auteuil. Comme '.eus les jours Mme 
De La Sota. née Guerrera, demeurant chez »a 
mère, 7. rue Hervieu A Neuville et nièce de M. 
Pérè3. ambassadeur d'Argentine, a Hor.3, était 
venue le matai à la clinique du n* 2 de la rue du 
Docteur Blanche, recevoir lea soins que nécessi
tait son état de santé. Elle attendait, dans le 
salon, son tour d'admission lorsque tout a coup 
«on mari, M. José De La ota, surgissant de
vant elle rui tira A bout portant quatre balles 
de revolver, qui toutes portèrent. Mme De | ^ 
Sota s'écroula sur le sol. 

Profitant du désarroi du personnel hospitalier, 
M De La Sota parvint a s'enfuir dans la rue 
de l'Assomption où U se tira deux coups ce 
revolver dans la tète. 

Relevé par des gardiens de la paix, a fut con
duit a l'hôpital Bouotcaut .'ans un état déses
péré. Des premiers renseignements de 1 enquête 
ouverte par le commissaire de police da quar
tier d'Auteuil. U résulte que M. De La Sota 
qui recevait des subsides de sa femme vivait 
depuis plusieurs mois séparé de celle-ci, et haoi-
tait un hôtel meublé de la rue Vaugirand. 

Pourtant, Mme De La Sota s'étartt trouvée en 
état de grossesse s'était remise avec son mari 
dans l'intérêt de reniant a aur. Elle accouoiia 
il y a deux mois, dans la clinique de la rue' 
Blanche. 

Néanmoins, Mme De La .cota était résolue 
a demander le divorce et elle avait consulté un 
avocat a cet effet. 

Devant la résolution de sa femme, M. De La 
Sota l'avait menacée, è plusieurs reprises «le 
mort mais, en raison de son état de santé. Mme 
De La Sota n'avait pu se rendre au commissa
riat de ponce pour demander une protection 
efficace. 

C'est ainsi, qu'à midi, M. De La Socta a pu 
meure ses menaces à exécution et tenté de se 
faire justice ensuite. 

Mme De La Sota fut relevée par les infirmiers 
de la clinique et pendant son transfert elle per
dit connaissance entre leurs mains. Elle s'est 
ranimée quelques instante après, vers 17 heures. 
Le docteur Xavier Oolaner, assisté d'ur. con
frère ^ ttntô une opération désespérée. CT a pu 
extraire deux balles, néanmoins, l'état de Mme 
De La Sota reste extrêmement grave. Quant 
au meurtrier, il est dans le ocrr.a. 

Pour une question d'argent un 
jeune homme tua à coups de 

fusil son père et son frère à Ham 

(D« NOTRE RtDACTION I I L C I ) 
Samedi, vers U heures, pendant qu'ils discu

taient la question de partage d'une somme d'ar
gent, un nommé Richard Nepne, habitant Chaus
sée de Mons, a Hem, a tué à coups de fueil son 
père et son frère. Le parricide s'est ensuite tiré 
une balle de revolver dans la tête et est allé je 
jeter dans Va Senne où il s'est noyé. 

La grave affaire d'escroquerie 
du Cambrésis 

Le premier interrogatoire 
de Gustave Place 

Au Palais de Justice de Douai. M. Poulet, luge 
d'instruction, a fait subir un premU- interroga
toire a Gustave Place, l'auteur de le vaste e* .0 . 
quene du Cambrésis. 

Place, absolument atterré, avait peine par
ler. Apre» avoir décliné son état civil, u : oua 
tous les faits qui lui sont reprochés. Il déclara 
avoir commencé sa lâche besogne il y a quel
ques année» au moment où il c'iit encore em
ployé de banque. Alors que le iuge lui c! man
dait comment U avait pu dilapider des sommes 
aussi importantes en si peu de temps. U répon
dit qu'il avait mené la grande vie. qu'il ne 
s'était nrivé de rien pour l'aménagement ' »a 
demeure, chauffage centrai, salle de bain, etc. 
U taisait des voyages et ne manquait aucune 
fête. U déclara n avoir jamais spéculé en bourbe 
mais avoua que le fameux agent de "ttanje 
Accord, ton prétendu cousin dont la signature 
s'étale sur tous ses bordereaux nro: .urs 
n'est qu'un persormage imaginaire. Il décicr» 
en outre n'avoir tenu aucune c-mptabil.té et 
avoir détruit les taux timbres en caoutchoue 
ainsi que les carnets à souches et tes carnets da 
chèques dont il se servait tour tromper ses 
clients. 

L'interrogatoire terminé. Place, touojurs entra 
deux gendarmes, fut conduit a pied k la nrtsoa 
de Cutncy où il fut écroué. 

U sera vraisemblablement traduit devant la 
Cour d'assises et la condamnation qu'a peut 
encourir est le réclusion. 

En attendant, l'instruction de l'affaire sera 
longue et laborieuse et pourrait bien susciter 
ds nombreuses surprises. En tout cas le de. lier 
mot est a la justice. 

Un valet de ferme a été tué 
par un taureau furieux 

A Airon-St-Vaast, près de Berck-sur-Mer, obéi 
M. Béthouard. fermier, un domestique nommé 
Emile Prtngarbe, célibataire, âgé de 64 ans, «m-
ployé a la ferme depuis plus de 30 ans, s'est 
aperçu en allant, tnaire les vaches, hier ver» 
1S heures, •lue le taureau qui se trouvait dans 
l'étable voisine était détaché. Le domestique vou
lant le rattacher entra dans l'étable mais le ta ;-
reau, subitement furieux, fonçi sur le malheu
reux qui fut broyé et criblé de coups de corne 
sans même avoir eu le temps d'appeler eu se
cours. Un autre domestique de la ferme passent 
près de l'éteble et voyant le taureau détaché le 
fil sortir dans le cour. U n'eut que le temps de 
as réfugier sur le perron, l'animal furieux *e 
précipitant sur tout ce qui se trouvait devant lut. 
L3 fermier et son personnel essayèrent de maî
triser Ranimai mais ils n'y parvinrent par aucun 
moyen. La gendarmerie de Berok fut alors pr*. 
venue ainsi que le capitaine Lempereur qui =e 
rendit iromédiatemetvl 4 Airon avec les gendar
mes Wuillaume et Longavesne. Après avoir fait 
évacuer lés alentours, ces derniers se sont avan, 
cée et ont tué le taureau a coups de mousqueton 
Ls docteur Oesplanque, de Wailly. appelé aussi
tôt ne Dut que constater to décès du molheure ix 
Pringarbe. 
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LE DIMANCHE A ROUBAIX 
• Musée Weerts. A l'Hôtel do Ville, de 10 a 13 h. 

Hippodrome-Thcàtre, matinée et soirée « Les 
Cloches de CornevUte ». 

Colisee : Cinéma, matinée et soirée, dancing. 
1 Cinéma rue Uecrémc, matinée et soirée.. 
1 Cinéma EloTimond, rue Bernard, matinée ei 
soirée. 

Fresnoy-Skatlng : cinéma, dancing. 
Ceptral Ciné : matinée récréative de la Fédé

ration des jardins ouvriers. 
Concert du Carillon : de U h. 30 a midi. 
Syndicat des pêcheurs : assemblée générale 

a 10 h. 30, à la Brasserie des Orphéonisles. 
Mutuelle Flamande : a 16 h. 30, assemblée gé

nérale a « L» Paix ». . ' . 
Football : Stade Amédée Prouvost, a 1* h. 16, 

Excelsior A.C contre R.C.R. (championnat). — 
Stade Maurice Maertens, a H h. 15, Stade con
tre Denain A. C „ . _ . , ._ 

Basket-taU : A.A.R. contre E-A.C, a 15 h. 
slede A. Prouvoa ; Amicale boeladrvu ,- no-,o! 
sede A. Prouves ; Amicale boulevard d'HalIuin 
contre Icam, 4 15 h,, au Foyer des Amicales, 42, 
rue d'Alsace. ' ' _ 

Poids et haltères : a 15 h. 30, au Gymnase 28. 
rue Jeanne-d'Arc. grande fête de l'Union Rou-
baisienne des Sports Atblétiques 

Fttarmeciens de garde : MM. Verdhi, 48. rue 
d3 la Vigne ; Benoit, 85, rue de l'Epeule. 

La Brasserie UNION DE ROU-
BAIX-TOURCOING, rue Meyer-
beer, 35, à ROUBAIX, rappelle 
à ses actionnaires, afin de pou
voir établir les comptes de ris
tournes, que tous les tickets de 
bières en bouteilles (couleur rose) 
et de vin» et liqueurs pris à son 
magasin de détail (couleur bleue) 
doivent être déposés à ses bureaux 
pour le 31 JANVIER AU PLUS 
TARD. 

UN ENFANT GRIÈVEMENT BLESSÉ 
PAR UNS AUTO 

Un grave accident s'est produit hier, vers 
11 h. 30, à l'angle des rues Lavoisier et d» 
l'Ommelet, Un Jeune enfant, Albert Clarisse, 
âgé de 8 ans, dont les parents habitent 220 bis 
rue de l'Aima, sortait de l'école et traversait 
1» chaussée, quand soudain il fut renversé 
par une auto qu'il n'avait pas vue et pilotée 

par M. Louis Delannoy, demeurant à Tour, 
coing, rue de Mouvaux, 38. 

L'enfant fut immédiatement relevé et trans
porté cher ses grands-parente, qui habiteut 
127, boulevard Gambeta, a Roubaix. 

MM. les docteurs Desurmont Si Lepiat, man
des d'urgeace pour prodiguer le* soins néces
saires au jeune blessé, constatèrent une m u 
forte oomotnùon cérébrale, une fracture de l.i 
base du crâne avec écoulement sanguin a 
l'oreille droite. 

Dans l'atrolement de cet accident, chacun 
avait omis de tenir la police au courant de ce 
qui s'était passe. Ce n'est qu'hier matin vers 
S h. 30, que M. Fischer, commissaire de po
lice du 5e arrondissement, fut averti de cet 
accident. 

Une enquête fut immédiatement ouverte 
afin d'établir les responsabilités de cet acci
dent. Un marchand de lait habitant près dd 
l'église Saint-Pierre, a Croix, témoin de l'acci
dent, sera interrogé incessamment. Aucune 
question n'a pu être posée a la jeune victime 
qui se trouve dans un état extrêmement grave! 
Toutefois, ses jours ne paraissent pas en dau. 
ger. 

La procédure a été transmise a M. le Pro. 
cureur de la République, à Lille. L'enquête 
continue. 

CHAPELIER SPECIALISTE FABRICANT 
21. Rue de 1-annoy, Roubaix. Voyez sa série 
réclame de chapeaux haute mode à 30 fr. : ses 
séries réclame de casquettes mode a S fr., 10 fx.. 
14 fr.; ses chapeaux et caquettes de luxe et fan
taisies pour enfants vendus a des prix défiant 
toute concurrence. 
Vente directe du producteur au consommateur ! 

COMMENCEMENT D' INCENDIE 

Un commencement d'Incendie s'est déclaré 
hier, vers 14 b. 30, dans un immeuble portant 
le n» 94 de la rue du Fort, occupé per M. Ray
mond Perronnet, magasinier. 

Le (eu prit naissance dans une chambre 
dans laquelle jouaient quelques enfants. Tout 
laisse supposer que les bambins, s'aruus&ni 
avec des allumettes, communiquèrent le feu a 
la literie et prit rapidement une certaine ex
tension. Quelques effets d'habillement lurent 
également la proie des flammes. 

En attendant l'arrivée des pompiers, aux. 
quels on avait fait immédiatement appel, quel
ques voisins se mirent a l'œuvre pour enrayer 
le fléau. Ils déversèrent des seaux d'eau sur 
le foyer et, a leur arrivée sur les lieux, les 
pompiers n'eurent pas a-intervenir, tout dan. 
ger étant définitivement écarté. 

Les dégéts, évalués à. mille franee. ne sont 
pas assurés. 

KUIXETON OU If JANVIER M80. — N« » 

l a pensais toujours A lui,mais ai je pouvais 
>ien le perdre de vue... Il n'a osa besoin 
de mot, disais-je : pourquoi irais-je l'en
nuyer en lui montrant ma vieille figure 
hé lée de soldat laboureur t Payaan, reste 
attx champs, pendant trie l'officier que ta 
a s fait sauter, tout petit, sur te» genoux, 
promène au loin le drapeau eona lequel 
Jadis m as fait ton dewoir L- Fermier, vis 
avec ta douce et modeste c o m p e . te, tan
dis que la capitaine Hennr d'Armer et sa 
noble épouse br 'ent an milieu dea fê
tes I.-. Et contente-toi. Berniel, du bonheur 
d e les savoir heureux t . . 

« Veslà ee que Je me disais I... Mats 
cette lettre que voue ave» trouvée. Ollivier, 
et qu'une force invincible m'a forcé à lire, 
est venue tomber, comme la foudre, wor e» 
bonheur ... 

I l lut la lettre à sa femme et à son voi
s in , après quoi il s'écria 

_ Béni soit le baser 4 — Je devrai» dire 
Ja Providence — qui met ainsi entre me* 
maint l s preuve de» - *h1nat'-»na effraya 
Ma» eju'on a tramée» c o a t i s H e a n . d'Ar-

mor et sa femme afin de s'emparer de 
leur fortune I 

n Je sauverai la pauvre femme — une 
triste veuve à cette heure, peut-être ! — ou 
j'y perdrai mon nom de Berniel L.. 

D resta un instant absorbé dans see séné-
reuses pensées, puis, soudain, relevant son 
front que l'anxiété sillonnait de rides, il fit 
avec force : 

— Ce n'est pas Mme d'Armor toute seule 
ne menace l'odieux complot ourdi par ces 

misérables !... H y a encore... l'enfant qui va 
naître... qui est déjà venu au monde... peut-
être.» Non t . . non L.. fasse le ciel qu'il ne 
soit pas n é . . 

Et Berniel de Sibiril relut ces l ipies. . . les 
plus terribles puisqu'elles renfermaient le 
plan du plue monstrueux attentat : 

« Ne perdet pas de vue Adrlenne un seul 
instant; que KauscMin et sa sage femme 
d'épouse soient sans cesse à son chevet, prêts 
à taire disparaître, dis ta venue au monde, 
l'héritier gui nous gène... Et alors, ma chérie, 
à nous les mutions.^ » 

Dans une altitude terrifiée,, avec le Reste 
de l'instinct maternel à la vue d'un danger 
qui menace le petit... Isabelle s'était jetée 
sur le berceau ou dormait son enfant d'adop
t ion. . comme si elle eût voulu le défendre 
contre un ennemi invisible. Cet ecte si sim-
ole éveillait dans Berniel tout un monde de 
pensée». 

— Paire disparaître... — disait-il à mi-voix 
r- cela veut aire tuer... brutalement., mais 
cela signifie aussi... assassiner par des 
moyens plue léchas. . abandonner le pauvre 
petit être, dans un endroit ou l'on sait iu'il 
périra... sûrement... par exemple. . dan» 
reau... surtout quand il y a plue bas.. . une 
roue, de f ex s i de bois, oui tourne, ^ 

Isabele, la jolie fermière, semblait ee con
former aux pensées de son époux Elle fit de 
s a voix doute : 

— Si l'angélus n'avait pas sonné !... Pau
vre petit... 

Berniel s'était levé et regardait sans rien 
dire le berceau où reposait le frêle enfant, 
don du cieL si mystéreusement abandonné... 
par une main criminelle qui le jetait ainsi a 
la mort! Le rude gars breton n'avait rien 
dit... mais comme son silence était élo
quent ! . . Comme son regard en disait long! 
Il s'arracha aux émotions poignantes, aux 
pressentiments qui étreignaient sa robuste 
poitrine, car il était décidé à agir sans re
tard. 

— Voisin, — dit-il à Ollivier, — savez-
vous où se rendait la voyageuse qui a oublié 
cette lettre dans votre voiture f 

— Elle a pria la ligne du Mans, a ce qu'on 
m'a dit à ta gare Montparnasse, quand j'ai 
couru après elle pour lut rendre son papier... 
mais le train venait de partir... 

— Heureusement 1... sans este, vous lui 
aurie» rendu la lettre... et je n'aurais jamais 
su quel abominable complot a été tramé 
contre le famille d'Armor I... 

« Enfin, le Mans n'est pas bien loin d'ici... 
On m'y connaît... Par mes amis, par mes re
lations, je finirai par savoir ai la personne 
que vous svez conduite à la gare a été vue 
dans la ville. C'est par lé que nous allons 
commencer nos recherches... Car vous allez 
venir svec moi. n'est-ce pas ? 

— Mais certainement, monsieur BernieL 
Je vais embrasser le père, lui dire qu'il ne 
s'inquète pas après m o i . . Et puis, de suite, 
te suis a vous I 

Tenez I . . Voulez-vous que je vous dis? T 
a Eh L i'ai dan» l'idée ans noua ne aérons ne» 

de trop de deux gaillards solides, pour me
ner à nonne fin 1 entreprise que vous assu
mez. 

— Solides et honnêtes .. oui, voisin t... Car 
nous alons avoir à lutter, j'en ai le pressen-
' ment, contre dee coquins sans scrupules, 
et à qui l'argent ne doit pas faire défaut 

Quelques instants après, Berniel, ayant 
embrassé sa femme ainsi que le petit, et pris 
dans son armoire une bourse assez bien gar
nie, se mit en route pour le Mans. Chemin 
faisant, il prit le fils Ollivier ^ui venait de 
faire ses adieux à son père, désolé de le voir 
partir si peu de temps apes son: arrivée. 

Bien que le Mans soit une petite ville en 
comparaison de Paris, les recherchée furent 
assez longues et assez difficiles. 

Cela tenait à l'existence de recluse qu'a
vait menée Adrlenne de Kernc-eL pendant 
son séjour, vivant de la façon la plus soli
taire et la plus retirée, loin des lieux de plai
sir et de tous les centres mondains où l'on 
est sûr de rencontrer, surtout en province, 
les personnes qui sont en rapport avec ce 
que l'on appelle la société. 

Et peut-être ces recherches auraient-elles 
pu se prolonger indéfiniment si le cocher de 
«l'Urbaine» n'avait rencontré un confrère 
manceau, perdu de vue depuis le régiment 

Oa renouvela connaissance devant une 
bouteille, en compaanie de BernieL qui de
manda au camarade d'Ollivier a i l n aurait 
pas, par hasard, rencontré ou même trans
porté la mystérieuse voyageuse. 

Le cocher du Mans répondit que non. Seu
lement, par des collègues, il avait entendu 
parler d u n e femme assez étrange, mais 
jeune cependant et d'allure distinguée qui, 
pendant o s certain, l enu» . B'étajt fait con* 

duire tous les jours en voiture dans un petit 
village des environs. 

Il ne fut pas difficile de retrouver un co 
cher ^ui avait conduit cette jeune dame a ia 
campagne. 

On peut juger de la surprise de Berniel en 
apprenant que l'endroit où elle se rendait, 
cotait justement le pays où il vivait, paisi 
blement, dans sa ferme, avec Isabelle son 
épouse 

Rien de plus aisé, dès lors, que de retrou 
Ver le domicile de cette personne, et Berniel 
de Sibiril au comble de la stupeur, apprit 
que l'étrange promeneuse... la cliente char
gée par Ollivier à Paris, n'était autre qu A-
drienne de KernoêL.. l'épouse du capitaine 
Henry d'Armor !.,. 

Pourtant ce n'était pas son nom que por
tait la suscription de la lettre oubliée dans 
le fiacre de a l'Urbaine »... 

Une énigme nouvelle I Mais on s'occupe
rait plus tard de la résoudre... En attendant 
il fallait aller au plus pressé, et pour cela 
continuer l'enquête sur place. 

Elle ne fut pas bien longue avant de faire 
éclater la vérité... 

La logeuse raconta ce que nous s a v o n s . . 
Sa locataire se trouvait dans une situation 
intéressante... 

Un jour, pendant une de ces promenades 
à la campagne, elle avait eu une crise... La 
dame chez oui elle allait .— au dire de l'in
connue du moins, — la ramena dans une 
voiture... qui n'était pas celle dont Mme 
d'Armor s'était servie 

On retrouva sans peine le cocher qui avait 
été congédié, sur la route, par un prétendu 
oaysan du village de Berniel... et que Ber
niel ne connaissait ne» plus nue la dame qui 
nrMendajL fille aussi, demeurer dans le 

. U devenait facile, dés lors, pour l'ancienne 
ordonnance du colonel d'Armor, plein d'ia-
telligence et de finesse sous des dehors un 
peu frustes, d e reconstituer le guet-apeo» 
dans lequel Adrienne de Kernoêl était tom
bée 

En même temps, malgré lui, son esprit se 
reportait vers le tendre enfantelet qui dor
mait au village, sous le sourire dee anges, 
bercé par Isabelle, sa mère d'adoption... 

Brniel fit préciser la date que la logeuse 
put indiquer d'une façon S peu près cer
taine, d après asm livres... 

Il sut l'heure aussi... C'était vers la fin du 
jour... Plus de doute I... L'enfant de Mme 
'l'Armor était venu- au monde en plein 
drame... 

Et tout près de l'endroit où se déroulait 
cette tragédie, l'enfant qui venait de naître 
avait été jeté à l'eau... 

Le» autres renseignements fournis par la 
brave darrie chez qui Adrienne de Kernoêl 
avait habité, ne purent que conlirmer 'es 
hypothèses de Berniel et les chancer en cer-
tuda.. ^ 

Un médecin de Paris était venu chercher 
la malade au Mans, et l'avait remenée « 
Paria... C'était évidemment, le docteur Kau-
cblin de la lettre... 

Quant à la soi disant amie de Mme d'Ar
mor. ce ne pouvait être que ta sage-femme 
ljépouse du louche médecin qu'elle devait ai
der dan» ses criminelle» manœuvres. ' 

— Attendez-moi ici 1 — dit Berniel à OllL 
vier et aux témoins de cette enquête oui ve
nait de faire éclater la vérité.. 

II sauta dan» sa carriole -rai l'attendait en 
bas. et au risque de tuer »on cbevai, il oou-
rut bride abattue, jusqu'au village. Comme 
un fou. il en tra dans s s ferma 
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